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BSV protéagineux n°9 le 13 mai 2026 (semaine 20) 

L’essentiel de la semaine 
Pois de printemps : 9-11 feuilles.  

Féverole de printemps : 7 à 10 feuilles. Début de la floraison pour quelques parcelles. 

Puceron vert sur pois de printemps : Maintien de l’activité des pucerons verts sur la 

majorité des parcelles de pois de printemps pour la 3ème semaine consécutive. Des 

symptômes de viroses sont signalés.  Risque élevé.  

Puceron noir sur féverole de printemps : Quelques manchons signalés, risque faible à 

moyen. 

Maladie : Quelques suspicions de botrytis en féverole. Absence d’ascochytose en pois. 

 

Le réseau d’observation 
Actuellement, 8 parcelles de pois de printemps et 4 parcelles de féveroles de printemps 

composent le réseau de suivi 2026. 

Cette semaine, 4 parcelles de pois et 4 parcelles de féveroles ont été suivies. 
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Stades 
Pois de printemps : Les stades varient entre 

7 feuilles et 12 feuilles. La plupart des 

parcelles est entre 9 et 11 feuilles. Les 1ères 

floraisons devraient débuter prochainement 

pour les parcelles précoces. 

 

 

 

 

Féverole de printemps : Les parcelles sont 

entre 7 feuilles et 10 feuilles. Les parcelles les 

plus précoces débutent la floraison. 

 

 

 

 
 
 
 

Le puceron vert (Acyrthosiphon pisum)                  
Description 

Le pois est colonisé par le puceron vert (Acyrthosiphon 
pisum) qui présente une couleur verte à rose et se 
cache souvent sous les feuilles et dans les nouvelles 
feuilles émergentes et plus tard dans les boutons 
floraux. La féverole peut également être colonisée par 
le puceron vert, mais cela reste souvent ponctuel et à 
des taux d’infestations souvent peu élevés. 

Les pucerons arrivent habituellement vers la floraison. 
Cependant, certaines années, les populations peuvent 
arriver plus tôt en végétation. Les pucerons, en plus de 
ponctionner la sève, peuvent transmettre des virus.  

Ces viroses sont d’autant plus nuisibles qu’elles infectent les plantes à des stades jeunes sur des plantes 
stressées. A partir de la floraison, le risque viroses diminue mais il faut prendre en compte les dégâts 
directs liés aux piqûres : avortements de boutons floraux et de jeunes gousses. 

Une astuce pour l’observation : le puceron vert est souvent caché et peu visible par sa couleur verte. 
Pour mieux l’observer, il suffit de prélever des plantes et de les secouer au-dessus d’une feuille blanche. 
Les pucerons verts du pois ont une faible adhérence à la plante et tombent facilement. 

Pucerons verts sur pois d’hiver  

+ - 

Risque puceron vert 



 

 
Comme tous les pucerons, on observe des gradients de colonisation importants selon l’emplacement 
d’observation au sein de la parcelle. La colonisation est toujours plus élevée en bordure qu’au centre de 
la parcelle. Il est souvent pertinent de réaliser une observation à ces 2 emplacements pour juger la 
dynamique de colonisation. 
 
Viroses : L’expression des viroses peut présenter des symptômes assez divers. En général, cela se traduit 
par des symptômes atypiques touchant généralement les derniers étages foliaires et fructifères. Les 
symptômes les plus récurrents sont l’apparition de ponctuations nécrotiques, de mosaïques, de 
crispations des organes, de jaunissement, ainsi que des problèmes de remplissage et de déformation 
des gousses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Observations 

Seuils de la carte :  

0 : absence de puceron 

1 : 1 à 10 pucerons/plante 

Pois de printemps : Les pucerons verts sont observés dans la moitié du réseau. Les colonies signalées se 

maintiennent entre 1 à 10 individus/plante. 

Des signalements de viroses sont remontés hors réseau. 

Féverole de printemps : Aucun signalement cette semaine. 

Gousses de pois impactées par des viroses Nécroses et crispations sur les derniers étages foliaires 

Localisation des signalements de pucerons 

verts sur les pois de printemps 

Semaine 20 



 

Auxiliaires : Les coccinelles adultes, des pupes de syrphes et parasitoïdes (via la présence de momies de 

pucerons) sont observés dans la plupart des parcelles. Cependant, les larves de coccinelles sont encore 

peu présentes. 

Période de risque et seuil de nuisibilité 
La nuisibilité évolue selon le stade de la plante, le pois étant plus ou moins sensible à la nuisibilité directe 
mais également indirecte via les viroses. Les jeunes stades restent les plus sensibles. 
- Levée à 6 feuilles : ≥ 10% de plantes avec pucerons 
- 6 feuilles – avant début floraison : ≥ 5-10 pucerons / plante 
- Début floraison – fin floraison + 15 jours : ≥ 20-30 pucerons / plante 
 

Analyse de risque 
Pois de printemps : Risque élevé.  Bien que le nombre d’individus observés semble se contenir dans les 
parcelles encore concernées en lien avec une météo moins favorable, la longue présence dans le temps 
des populations et la colonisation sur des jeunes stades engendrent cette semaine les 1ers cas de 
viroses. 
 
Féverole de printemps : Risque modéré. Aucun signalement cette semaine, mais des populations faibles 

sont signalées hors réseau. Si la nuisibilité est faible en féverole, le risque de propagation de viroses 

reste possible. 

Pois et féverole d’hiver : Les 2 cultures sont également concernées par des colonisations hors réseau. 
Cependant, leurs stades avancés, actuellement en pleine floraison à fin floraison, limite la sensibilité aux 
viroses et les populations observées sont souvent en dessous des seuils de nuisibilité. 
 

Leviers agronomiques et alternatifs 
La gestion du risque pucerons passe avant tout par des pois vigoureux, moins susceptibles de marquer 

les viroses. Également, une surveillance régulière permet d’éviter des mauvaises surprises en cas 

d’arrivée précoce des pucerons. Enfin, tous les leviers permettant de favoriser les auxiliaires peuvent 

permettre de réguler naturellement les populations. Mises à part 2020, les populations de pucerons 

ont rarement dépassé les seuils indicatifs de risque, en lien avec des arrivées moins précoces et une 

activité des auxiliaires non négligeable. Le risque lié aux pucerons est à relativiser au regard de l’activité 

des auxiliaires constatés (coccinelle, syrphe, parasitoïdes, etc). 



 

                                                                                                                           

Résistance aux produits phytosanitaires :  

Il n’existe à ce jour pas de résistance contre le puceron vert du pois. Toutefois, sa 

capacité à se protéger sous les feuilles et dans les boutons floraux complique 

l’efficacité de certaines solutions. De plus, sa colonisation préférentiellement autour 

de la floraison nécessite de bien considérer la réglementation abeille en vigueur. 

 

Le puceron noir (Aphis fabae)                  
Description 

La féverole est principalement colonisée par le puceron noir 
de la fève (Aphis fabae) qui s’observe facilement par sa 
colonisation en formant des manchons (agglutination 
d’individus) de quelques dizaines à plusieurs centaines 
d’individus. Ils sont favorisés par un temps chaud et sec et 
arrivent habituellement à l’approche de la floraison même si 
des colonisations précoces sont possibles certaines années.  

Les pucerons, en plus de ponctionner la sève, peuvent 
transmettre des virus.  Ces viroses sont d’autant plus 
nuisibles qu’elles infectent les plantes à des stades jeunes sur 
des plantes stressées. A partir de la floraison, le risque viroses 
diminue mais il faut prendre en compte les dégâts directs liés 
aux piqures : avortements de boutons floraux et de jeunes 
gousses. 

Une astuce pour l’observation : Les colonies étant bien visibles et le nombre d’individus conséquent, on 
dénombre simplement le nombre de plantes présentant un manchon. 
 
Comme tous pucerons, on observe des gradients de colonisation importants selon l’emplacement 
d’observation au sein de la parcelle. La colonisation est toujours plus élevée en bordure qu’au centre de 
la parcelle. Il est souvent pertinent de réaliser une observation à ces 2 emplacements pour juger la 
dynamique de colonisation. 

Larve de coccinelle dévorant un puceron noir – Pupe de syrphe 

Manchon de puceron noir sur féverole 



 

 

Observations 
Féverole de printemps : 2 parcelles sur 4 présentent des 

manchons de pucerons noirs sur quelques plantes éparses 

(1%). 

Seuils de la carte :  

0 : absence de puceron 

1 : 1% de plantes avec manchons 
2 : <20% de plantes 
3 : ≥20% de plantes avec manchons par zone 
4 : ≥20% de plantes avec manchon sur toute la parcelle 
 

Période de risque et seuil de nuisibilité 
La nuisibilité évolue selon le stade de la plante, le pois étant plus ou moins sensible à la nuisibilité directe 
mais également indirecte via les viroses. Les jeunes stades restent les plus sensibles. 
- Levée à 6 feuilles : ≥ 10% de plantes avec manchons 
- 6 feuilles – avant début floraison : ≥ 10-20% de plantes avec manchons 
- Début floraison – fin floraison + 15 jours : ≥ 20% de plantes avec manchons 
 

Analyse de risque 
Féverole de printemps : Risque faible à modéré. Cela fait quelques jours que des individus ailés isolés 

sont observés, laissant prévoir une prochaine colonisation. Les 1ers manchons observés restent encore 

marginaux, mais vigilance dans les jours à venir d’une possible progression des populations, en 

particulier si un temps chaud et sec revient. 

Féverole d’hiver : Quelques cas anecdotiques sont également observés en féverole d’hiver, mais le 
risque est plus faible du fait du stade avancé de la culture, moins sensible aux viroses. 
 

Leviers agronomiques et alternatifs 
La gestion du risque pucerons passe avant tout par des féveroles vigoureuses, moins susceptibles de 

marquer les viroses. Également, une surveillance régulière permet d’éviter des mauvaises surprises en 

cas d’arrivée précoce des pucerons. Enfin, tous les leviers permettant de favoriser les auxiliaires 

peuvent permettre de réguler naturellement les populations. Mises à part en 2020, les populations de 

pucerons ont rarement dépassé les seuils indicatifs de risque, en lien avec des arrivées moins précoces 

et une activité des auxiliaires non négligeable. Le risque des pucerons est à relativiser au regard de 

l’activité des auxiliaires constatés (coccinelle, syrphe, parasitoïdes, etc). 

Résistance aux produits phytosanitaires :  

Il n’existe à ce jour pas de résistance contre le puceron noir de la fève. Toutefois, 

l’effet d’agglutination des individus tend à protéger physiquement les individus au 

cœur du manchon ce qui complique l’efficacité de certaines solutions. De plus, sa 

colonisation préférentiellement autour de la floraison nécessite de bien considérer la 

réglementation abeille en vigueur. 



 

Autres bioagresseurs 
Ascochytose du pois : Absence de signalement. 

Botrytis de la féverole : Quelques rares suspicions de débuts de symptômes sont signalées par un 

observateur. 

Oiseaux : 1 parcelle de pois présente des attaques d’oiseaux sur quelques rares plantes. 

Mildiou du pois : 1 observateur signale des symptômes secondaires de mildiou sur 30% des plantes, 

avec une faible intensité de 1 à 5% de la surface foliaire touchée. 

 

Mesures prophylactiques 

 

Méthodes alternatives : Des produits de bio-contrôle existent  

Des produits de bio-contrôles existent. Vous pouvez consulter la dernière note de 

service DGAL/SDQSPV listant les produits de bio-contrôle en cliquant sur ce lien :  

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-

biocontrole 

Résistance aux produits phytosanitaires 
Des outils et informations sont disponibles sur le site Internet du réseau R4P (Réseau de Réflexion et de 

Recherche sur la Résistance aux Pesticides) de l’INRA : https://www.r4p-inra.fr/fr/home/. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Freglementation%2Fproteger%2Fliste-des-produits-de-biocontrole&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7Cebe76f14e9964f15333f08dc64426a3c%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638495483627974658%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=PhYTLanZwoIEvKI7%2B6ZlCJdFpIqLvNABTPZFVRneyzo%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Freglementation%2Fproteger%2Fliste-des-produits-de-biocontrole&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7Cebe76f14e9964f15333f08dc64426a3c%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638495483627974658%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=PhYTLanZwoIEvKI7%2B6ZlCJdFpIqLvNABTPZFVRneyzo%3D&reserved=0
https://www.r4p-inra.fr/fr/home/


 

Consultez les notes nationales Biodiversité 

Cliquer sur les images 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

La règlementation a évolué en 2022, 

vous pouvez la retrouver en cliquant 

sur le lien ci-dessous : 

Protection des pollinisateurs 

Décision du conseil d’état du 26 avril 

2024 :  le pois (Pisum sativum) n’est 

plus reconnu comme culture non 

attractive. L’arrêté abeille est donc 

applicable.  

 

https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2023_03_abeilles_sauvages_-_note_nationale_biodiversite_-_bsv2_0.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/bsv-biodiv_-_note_nationale_-_vdt_-_vf.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/2023_05_flore_des_bords_de_champs_-_note_nationale_biodiversite_-_bsv2_0.pdf
https://draaf.centre-val-de-loire.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/eni_fiche_biodiversite_oiseaux.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Papillons.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2024-09/Note-ENI_biodiversit%C3%A9_Coleopt%C3%A8res.pdf
https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Centre-Val-de-Loire/122_Inst-Centre-Val-de-Loire/Agro_environnement/SBT/Biodiversite_-_Notes_nationales/Reglementation_abeille_04-2023.pdf
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000049478767%3Finit%3Dtrue%26page%3D1%26query%3D467728%26searchField%3DALL%26tab_selection%3Dall&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7C7473139e1d034d1ea39908dc764737d6%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638515295708862573%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=5EQ58%2B5GGwT0pl1%2B2pJLd6v7%2Fe1ND5cIrbG2IyNlqQM%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fceta%2Fid%2FCETATEXT000049478767%3Finit%3Dtrue%26page%3D1%26query%3D467728%26searchField%3DALL%26tab_selection%3Dall&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7C7473139e1d034d1ea39908dc764737d6%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638515295708862573%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=5EQ58%2B5GGwT0pl1%2B2pJLd6v7%2Fe1ND5cIrbG2IyNlqQM%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044346734&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7C7473139e1d034d1ea39908dc764737d6%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638515295708868620%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Oe2QLP93qKaOkdTl7b0bYowixsazU3RChvPuaFPjPo8%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.legifrance.gouv.fr%2Fjorf%2Fid%2FJORFTEXT000044346734&data=05%7C02%7Ca.penant%40terresinovia.fr%7C7473139e1d034d1ea39908dc764737d6%7Cef98e3130dab4c0eb80ca3e846d6e071%7C0%7C0%7C638515295708868620%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Oe2QLP93qKaOkdTl7b0bYowixsazU3RChvPuaFPjPo8%3D&reserved=0
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Araigne_es.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Chauves-souris.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_%20-Arbres%20et%20Haies.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2025-05/Note%20Biodiversite_-Auxiliaires%20de%20Culture.pdf

